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A REPONSE DEFINITIVE DES ALLIES SDR LE DÉSARMEMENT DE L'ALLEMAGNE 
Un éloquent plaidoyer 

POUR LES 

victimes de_Toccopation 
L'intervention de M. Pasqual 

à la Chambre 
N o i u a v o n s s igna lé , d a n s le c o m p t e - r e n d u 

£ • la Chambre , l 'é loquente in tervent ion de 
M . P a s q u a l , d é p u t é d u Xord, e n f a v e u r d e s 
v i c t i m e s de la guerre, d a n s les p a y s occupés : 
o t a g e s , pr i sonnier) c iv i l s , travai l leurs forcés . 

P r i s o n n i e r de Maubeuge , a v a n t vécu la v ie 
4 M c a m p a a l l e m a n d s , M. Pasqua l , d e s s o n 

M.PASQUAL 

re tour en France s 'es t fa i t l'apOtre des pau
v r e s m a r t y r s dont il ava i t par tagé le sort . 

Quand senufflu la v a g u e de d é f a i t i s m e qui 
f a i s a i t dire A cer ta ins F r a n ç a i s : « (Ju'im-

^jorte que la F r a n c e soi t a l l e m a n d e , ma terre 
••era toujours A moi » ; ou encore : « cesser 
«le travai l ler , c 'est abréger la guerre ». 
LVI. Pasqua l a l la i t dire ft ceux-IA que g a g n a i t 
f a propagande a l l e m a n d e , c e que serai t la 
F r a n c e s o n s la serv i tude qu'i l a v a i t connue . 

Sa parole é ta i t si chaude «t s i v ibrante , son 
a c c e n t s i persuas i f qu'il remuait les foules et 
l e s g a g n a i t a sa cauqe. 

A y a n t pu Juger de quel le façon barbare 
a v a i e n t ' «Hé Traité* les malheureux luraiiii» 
a u x m e s u r e s i n h u m a i n e s de s représa i l les 
a l l e m a n d e s , ou au r é g i m e effroyable d e s co 
l o n n e s de travai l , M. P a s q u a l s e donna tout 
«•ntier au s e r v i c e de s ma lheureux ex i l és dont 
i l chercha il adoucir le sort par se s in terven
t ions auprès des Pouvoirs publ i c s , par l es 
«conférences qn'il donna i t ft travers la F r a n c e 

M a i n t e n a n t , c 'est au P a r l e m e n t qu'il s'a
d r e s s e , e t a v e c quel c œ u r et quel le é l o q u e n c e ! 

A u m o m e n t ou s e d i scutent les chiffres 
q u i s erv iront de b a s e a notre r e l è v e m e n t , il 
Interv ient encore , s a n s perdre de vue , toute -
f o l s , la c a u s e d e s pr i sonniers e t d es o t a g e s 
qu' i l cont iuue à servir . 

D a n s son l e n t s * discours, le 0 jui l let der
n ier , M. PaasjSaVL qui a g a g n é la s y m p a t h i e 
«le la Chambre , s'écrie : 

C o m b i e n sont m o r t s qui n'ont pu rés i s t er 
a u x m i s è r e s p h y s i q u e s s t mora les des geô les 
e n n e m i e s , ou qui se sont é t e i n t s «tir les c h a n 
t i e r s de travai l , au profit de s B o c h e s . 

Ceux- là auss i sout morts pour la France . 

• Est-I l poss ib le d 'admettre , a joute - t - t l , 
que la loi du - 9 ju in 1 9 1 0 n'onvre p a s un 
droi t t réparat ion a u x j e u n e s filles e n l e v é e s 
t l enrs m è r e s p a r des so ldats , b a ï o n n e t t e a u 
c a n o n , es t - i l poss ib le d 'admettre que ces m a l 
h e u r e u s e s qui o n t v é c u d a n s une troublante 
promiscu i t é , a t t e i n t e s d a n s leur honneur par 
•tes v i s i t e s sani ta ire» , a t t e i n t e s d a n s leur 
s a n t é par des t r a v a u x a u - d e s s u s de leurs 

r»rees, do ivent a t tendre pour obtenir jus t i ce , 
e x e c u t i o u du tra i té d e p a i x ? » 

M. P a s q u a l a rappelé, a v e c un e émot ion 
sjoaamuuicative. le» protes ta t ions badianes* 
On maire de Lil le . M. Delcsa l l e , et ce l les de 
M M . Dron, Delory , Ghesquièro , H a g h e b o o m , 
d e m ê m e que l ' intervent ion énerg ique 
d e M g r Charost contre c e t t e v io la t ion d u 
«Voit de s gen-' et ce t te a t t e i n t e â la fami l l e . 

h t . P a s q u a l se s o u v e n a n t d'nne conférence 
«A U prit la parole, d a n s une i m p o s a n t e réu-
aslpa de la Sorbonne , s o u s la prés idence de 
Jf- L é o n Bourgeo i s , conférence où H exposa 
a v e c une é loquence prenante le m a r t y r e des 
c a m p s , é v o q u e les paroles que prononça i t ce 
jour- la . d e v a n t l e m ê m e auditoire, M m e Re-
k o u x , d irectr ice d u « Journal de Roubaix ». 

N o u s c i tons ici le t e x t e de V « Officiel » : 
m Je me soutiendrai toujours, disait U 

S novembre 1017, à la Sorbonne, Mme Seboux, 
«as milieu de l'émotion générale, je me sou-
tisninti toujours de ce jour de Pâques 1916, 
iowr de Pâques sans cloches, car nos cloches 
VM tonnaient que pour annoncer les victoires 

allemandes; c'était dans la brume épaisse du 
matin que.le triste cortège s'en allait. 

» Je les ai vues, poussées par milliers, dans 
des u s ines , femmes, jeunes filles de tout âge 
et de toute condition. 

» Elles passaient devant l'officier; elles 
n'avaient plus d'état-civil, elles n'étaient plus 
qu'un numéro. 

» Le surlendemain, on venait les chercher. 
Chaque jour elles partaient 5 0 0 par 5 0 0 ; on 
les entassait dans des wagons à bestiaux, et 
elles allaient. 

» Mail ces jeunes filles témoignaient de leur 
invincible confiance dans la France; on avait 
asservi leur corps, mais on n'avait pas pris 
leur âme, et. elles s'en allaient en chantant la 
« Marseillaise ». 

M. Pasqua l s i gna le auss i l es o t a g e s d'Holz-
m i n d e n et de L i thuan ie . M. Ferré , rédacteur 
en chef de t « E c h o du Nord » a r a c o n t é 
les horribles dé ta i l s de ce t t e capt iv i t é en P o 
l o g n e russe qu'il a subie e t que le député d u 
Nord rappel le . 

Leur a b n é g a t i o n , leur va i l lance , ont é g a l é 
l 'héro ï sme de nos so ldats . 

Espérons que ce t t e in tervent ion énerg ique 
de M. P a s q u a l que v int a p p u y e r M. Loucheur , 
sera eff icace, e t que les v i c t i m e s de l 'occu
pat ion et leurs fami l l e s , obt iendront enfin les 
réparat ions l é g i t i m e s qu'e l l es a t t e n d e n t tou
jours ! 

LE EOI D'ESPAGNE PAET FOUS CALAIS 
Paris, 8 juillet. — Le roi et 1» reine d'Espagne 

sont partis jeudi matin, & 11 h. 45, de la gare du 
Mord, pour Calais, où Us arriveront à 16 h. 05. 

Ils ont été salués à la gare par les représentants 
du Président de la République et de M. Millerand, 
le préfet de police, le directeur du protocole et les 
membres de la Colonie espagnole à Paris. 

LES QUOTIDIENNES 

UN INC.PEUT DÉPLORABLE 
L e s sec ta ires ant i c l ér i caux ne d é s a r m e n t 

pas . U n peu d é c o n t e n a n c é s d'abord par la 
dure leçon que le p a y s leur a donnée a u x der
n ières é l ec t ions , i ls s e son t res sa i s i s depui s 
et, par des m a n i g a n c e s d i g n e s des p lus b e a u x 
jours du c o m b i s m e . i ls c h e r c h e n t t o n t e s les 
occas ions de prendre leur revanche , m ê m e 
sur le dos de la France . 

Pour tous les Montais d u rad ica l i sme Im
péni tent , la reprise officiel le des re lat ions de 
la F r a n c e et du Vat ican e s t un vér i table cau
c h e m a r . I ls ne v e u l e n t il aucun prix d'un 
g e s t e qui apaisera i t le conflit qui , depu i s la 
loi de Réparation, e x i s t e en tre le gouverne
m e n t et les ca tho l iques f rança i s et qui fera't 
cesser cvtte s i tuat ion ridicule e t d a n g e r e u s e 
d'une grande nat ion européenne ignorant le 
P a p e , a lors que t o u t e s l es autres n a t i o n s , 
m ê m e ce l l e s qui n e r e c o n n a i s s e n t pas son 
inf luence doctr inale , s ' inc l inent re spec tueuse 
m e n t d e v a n t son autor i t é morale , la plus 
grande d u m o n d e . 

Ce qui v i e n t de se p as ser A la C o m m i s s i o n 
d es F i n a n c e s de la Chambre prouve, une fo is 
de plus , que l'untii l ér iea l i sme n'a pas é té 
tué par l a gm-vre. cran m e on voula i t le croire, 
et qn'il va fal loir se d é f en d re encore contre 
se s a t t a q u e s brusquées o u sourno i se s . 

On sai t que par 2 0 voix contre 17. la Com
mis s ion a d é c i d é de ne p a s p a s s e r A la d i s 
cuss ion de la d e m a n d e de créd i t s pour le réta
b l i s s e m e n t de l ' a m b a s s a d e du Vat i can . 

C o m m e n t ce v o t e m o n s t r u e u x qui . d a n s l e s 
c i rcons tances présentes , a tous les caractères 
d'une m a n i f e s t a t i o n ant inat iona le , a- t - i l é t é 
é m i s ? O h ! ce fu t fort s imple . Après la lec
ture du rapport de M. Noblemaire , rapport 
d a n s lequel la ques t ion de la reprise é v e n 
tuel le des re la t ions é ta i t t ra i tée a v e c préci 
s ion et d a n s une f orme e x t r ê m e m e n t conci 
l iante , l 'opposi t ion rad ica le - soc ia l i s te a d e -
m a n d é . r a j o u r n e m e n t du débat . E n leur nom. 
M. Herriot a réédi té tontes les ca lomnies que 
la presse a u t i c a t u o l i q n c a l a n c é e s , p e n d a n t 
et après la guerre, contre l i euo i t X V . ht, Her
riot. qu i s e m b l e ignorer t o u t e s l e s so l en 
ne l l e s protes ta t ions é l e v é e s par le Sa int -
S i è g e contre les. e x c è s e t les cr imes c o m m i s 
p e n d a n t la tourmente , en est res té aux ragots 
de « La Lanterne » ou de 1' c H u m a n i t é ». 
Que l 'honorable d é p u t é s e refuse , c o m m e il 
l'a déc laré , « de s 'agenoui l ler d e v a n t le 
P a p e », c 'es t s o n affaire, m a i s pourquoi 
éprouve- t - l l le beso in de formuler s o n opi
n ion e n ce t t e phrase que J o s e p h I ' r u d h o m m e 
eut s i g n é e des deux m a i n s : « V u a m b a s s a 
deur auprès du Vat ican , c e serait la d é l é g u é 
de la souvera ine té d'nu peuple auprès d'une 
nuire souvera ine té qu'il ne reconnaît pas . » 

Mais s i , M. le député , la grande majori té 
d u peuple françniR reconnaî t très bien ta sou
vera ine té du P a p e . Ce son t les que lques dou
z a i n e s de po l i t i c i ens qui s 'arrogent le droit 
de parler e n s o n n o m , qui ne v e u l e n t pas lu 
reconnaître . 

E t pu i s , n ' embrou i l l ons p a s l e s c h o s e s : 
il ne s 'agit p a s pour la F r a n c e off iciel le de 
fa ire un a c t e de foi, — ce qui e s t encore a u -
d e s s u s de s e s m o y e n s , — m a i s H s 'agi t s i m 
p l e m e n t de fa ire n n e d é m a r c h e d' intérêt . 

L a F r a n c e a - t -e l l e , oui ou non, in térê t à 
être représentée au V a t i c a n ? 

M. Mi l lerand a répondu : oui . Alors , q u e 
v i e n n e n t fa ire auprès de l ' intérêt supérieur 
du p a y s t o u t e s le» pe t i t e s h i s to ires e t l e s m e s 
quines ra i sons d e s ad versa i re s de la reprise? 

On comprend que l e rapporteur, M. Noble -
maire , a i t d o n n é sa d é m i s s i o n , après le vote , 
qnand il eut c o n s t a t é q u e d a n s l 'esprit de la 
major i t é de la c o m m i s s i o n le « p a r t i » l ' em
portait sur la F r a n c e . . 

Maurice Aubert . 

L'A RÉCEPTION 
DU G É N É R A L LYAUTEY 
A L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

IJarjs, .8 jui l let . — Jeudi a eu l ieu, d e v a n t 
une Bri l lante a s s i s t a n c e , la récept ion a t t e n 
due depuis p lus ieurs a n n é e s , du général L y a u -
t e y à l 'Académie França i se . D a n s son d i s -

LE GÉNÉRAL LYAUTEY 
coors , le généra l s-'est e x c u s é d'avoir a t t e n d u 
s i l o n g t e m p s pour remercier ses co l l ègues de 
son é lec t ion . 

Depuis, a-t-il dit. que vos portes me -sont ou
vertes, un grand scrupule m'est venu. Je savais 
trop que. si vous m'aviez élu. ce n'était certes 
pas pour mes l itres Uttéralrea, mais pour ceux 
que représentait mon uniforme, ("est que vous 
aviez voulu honorer, en moi, cette armée que 
je pouvais peut-être alors ine permettre de re
présenter parmi vous. 

Mais aujourd'hui que pèsent r;es titres !1 coté 
-de ceux de mes caninradi 3 devenus les grands 
chefs de nos armées et tas artisans de notre vic
toire? Aussi, vous comprendrez, qu'au cours de 
ces dernières années, j'ni ressenti quelque hési
tation S venir prendre place au milieu de vous, 
uvant ceux que vous aviez récemment appelés. 

Le général L y a u t e y fa i t ens u i t e longue
m e n t l 'é loge de son prédécesseur Henri I lous -
s a y e . h i s tor ien érudit et grand patr iote , U 
termine en fa i sant l ' é loge du so ldat de F r a n c e 
qu'il a connu aux co lonies , au T o n k i u , a M a 
d a g a s c a r et en Chine . 

Mgr Ducln-xne a répondit au gé,nérul L y a u -
| î ey et a fait l 'étage du généra l qui éta i t l'ait 
pour comprendre s o n prédécesseur Henri 
I l o u s s a y e . ( Aujourd'hui . l 'Académie , sur le 
fauteu i l de l 'h is torien de Napo léon , Instal le 
un a u t r e g r a n d so ldat . 

Maintenant, poursuit Mgr Dinliesne. grâce A 
vous, il y a une armée marocaine, il y a une 
marine marocaine, il y a une administration, des 
ministères, des bureaux. Toute cette vie est pat 
vous, sortie du néant, ei tau, qu'il y aura un 
Maroc français, on y célébrera ïe nom du général 
Liautey. 

M g r Di t chesne t e r m i n e son discours en fai
s a n t l 'é loge de tous les h o m m e s qui sauvèrent 
la F r a n c e et lui rendirent ses front ières et 
ses prov inces perdues, son A l s a c e et sa Lor
raine , et qui donnèrent a la F i a n t e a fr i ca ine 
un i m m e n s e cl ni.iirnil'uin.. empire qui. de 
Cart i lage e t C a b c s . s 'é tend j u s q u ' a u r i v a g e 
de l 'Océan. 

. t a » 

M. Jouhaux, secrétaire de la C.G.T. 
subit un nouvel interrogatore 

Paris, 8 juillet. — M. .Totisselin, juge d'ins-
trnetion. n abordé jeudi après-midi, dans l'in
terrogatoire qu'il a fait subir il M. Jouhaux. la 
question de l'organisation du tonne 11 ée Unique 
du travail, qui devait étudier la substitution, au 
régime capitaliste, de celui du syndicalisme inté
gral. 

M. Jouhaux a déclaré que lé Conseil écono
mique avait ('le créé par le Congrès fénéral de 
Lyon et. qu'en l'attaquant, t'était l'opinion syn
dicaliste toute entière qui était en cause. 

La révolution irlandaise 
enaccord avec les révolutionnaires 

internationaux 
Londres , S jui l let . — A u cours de la réu

n ion de, n o m b r e u x m e m b r e s de la C h a m b r e 
des C o m m u n e s et de la C h a m b r e des Lords , 
il a é t é é tabl i que la révolut ion i r landaise 
é t a i t d'accord a v e c l e s révo lu t ionna ires inter
n a t i o n a u x . Les s l n - f e n n e r s sont d'accord 
a v e c l e s soc ia l i s t e* in ternat ionaux "t aff i l iés 
A la tro i s i ème in ternat iona le . 11 a é t é éga le 
m e n t é t a b l i la corrélat ion de leur m o u v e 
m e n t n v e c l e m o u v e m e n t n a t i o n a l i s t e d a n s 
l 'Inde. L a réunion a d é c i d é de d e m a n d e r A M. 
I J o y d George d e recevo ir u n e déptitatùon 
d a n s l e b u t d'arrêter l e s m e s u r e s propres a 
terminer le m o u v e m e n t . 

A LA C H A M B R E 

Le Budget des Régions libérées est voté 
Pois GO examine celui des Pensions 

Les grands mutilés. — Les cimetières nationaux. - Le transfert 
des corps des militaires morts au champ d'honneur 

SEANCE OC MATIN 
Paris, S juillet. — lia séance est ouverte a 

9 h. 40. sous la présidence de M. Arago. 
LES T R A V A U X ASSUMES PAR L'ETAT 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du budget des régions libérées. Parlant sur 
le chapitre 25 (service d'administration des tra
vaux pris en charge par l 'Etat) . M. Kevault se 
félicite que le ministre ait pris l'engagement de 
réduire les travaux au strict minimal». 

Le député de la Meuse ajoute qu une réorga
nisation du ministère des régions libérées s'im-

P OLe chapitre 25 (service d'exécution des tra
vaux pris eu charge par l E t a t ; dépenses du per
sonnel : 25 millions!, est adopté. 

Le ministre demande au chapitre 26 (même 
service, dépenses autres que celles du personnel. 
250 millions) de reporter 100 millions de crédit 
de ce chapitre à ira autre chapitre (acquisition de 
maisons provisoires!. 

Ce virement est approuvé par la Chambre. Lie 
Chapitre 20' est adopté. 

LA M A I N - D ' Œ U V R E 
M. Cadat présente des observations sur le cha

pitre 27 (service de la main-d'œuvre). Il de
mande qu'on emploie surtout la main-d icuvre 
française et qu'on emploie la main-d œuvre étran-
«èfre'quc lorsque l'on en a absolument besoin. Il 
se plaint que les ouvriers français soient Massa 
dans leur travail. .. 

M. Maes. — Faute de trains, un dixième seu
lement des ouvriers arrivent à Héuin-Ltétard et 
à Leus. 

M. Emmanuel Brousse. — Le Gouvernement 
prendra les mesures nécessaires. 

Répondant A M. Forzy. député de 1 Aisne 
M. Leredu. sous-secrétaire d'Etat, expose le; 
mesures pour assurer la main-d'œuvre agricole 
nécessaire aux régions libérées. I les trains spé
ciaux sont organisés et la »iain-d'o>uvrc polo
naise est fournie .1 ces régions. 

Des équipes militaires sont constituées et de? 
permissions agricoles seront accordées. 

Les chapitres 27 à 38 sont adoptés. 

La reconstruction des habitations 
pour les sinistrés 

Y. Wetterlé, parlent des chapitres 29 (ser
vice des matériaux), déclare : 

Kn Alsace-Lorraine, on peut é ever les icemes 
plaintes que dans les autres pays atteints par la 

^ " p r o p o s du chapitre 3 0 (dépenses d'aeqn-si-
tion des maisons provisoires et matériels drsti-
nés .1 la reconstitution provisoire 2T5 millions) 
le rapporteur rappelle qu'il y a 100 millions ù 
ajouter nu crédit de ce chapitre. 

M. Revault présents des observations. M. 
Ôewrsaeu se plaint que certaines personnes con-
H-m-V-nt l'exploitation des bois de France et des 
colonies. 

INCOMPETENCE ET GASPILLAGE 
Le chapitre :10 est adopté. Sur le chapitre ?.l 

(dépenses d'acquisitions d'objets mobiliers et de 
matériaux destinés à être cédés eu nature 
400 millions 1. M. Cnnilace est vivement applaudi 
lorsque, après avoir rappelé eue les colonies ont 
contribué de tous leurs effort* au reeveinent des 
régions libérées, il demande au ministre des ré
gions libérées de ne pas encombrer ses services 
de fonctionnaires improvisés et incompétents. 

M. Ogier. — Je ferai une enquête; s'il y a des 
coupables, je prendrai des sanctions. 

Les chapitres 31 il 35 sodt adoptés. 
MM. François Lefebvre, Revauld. Bosqoette 

Philiipoteatix, présentent des observations sur le 
chapitre 3'i (service des transporta généraux 
peraMBsel 200 millions». 

Les députés des ret iens libérées signalent des 
gaspillages de voitures automobiles. 

M Phillipoteaux. d'accord a\ec ses collègues 
dvinaude donc de réduire de 15 millions le crédit 
de ce chapitre. 

M. Ogier promet aux représentants des ré
gions libérées de céder le plus tôt sesadUs les 
chevaux et les chariots aux agriculteurs ainsi 
que les camions automobiles, mais il ne peut 
accepter de réduction, car ce service ne peut se 
liquider. 

Après un échange d'observations. MM. Brousse 
et Ogier se mettent finalement; d'accord avec les 
auteurs de ramendeinent pour réduire le crédit 
du chapitre 30, à la nomme de 175 millions. 

Le chapitre 30 est adopté. Le chapitre 37 est 
adopté avec un crédit de 110 millions au lieu de 
450. Les chapitres 3S. JP, 40 et 41 sont adoptés 
et lu suite du débat ici.vovéc à l'après-midi. 

La séance est levée à 1J 11. 15. 
SEANCE DC L'APl tES-MlDI '""*"* 

Paris, S juillet. -— La séance est ouverte fi 
15 h. 10. sous la présidence de M. Kaoul l'éret. 

On reprend la discussion du budget des ré
gions libérées. 

Les chapitres 42 a 47 sont adoptés; les cha
pitres 47 et suivants concernent les allocations 
pour charges de famille au personnel civil de 
l'Etat. 

POUR LES F O N C T I O N N A I R E S 
DES PAYS DEVASTES 

MM. Lebas, Lenolr et Louis Marin regrettent 
que certains fonctionnaires aient été frustrés di 
leurs avantages de la manière la plus arbitraire 

M. Loucheur. — T'ne révision s'impose en effet 
La Commission accepte un rétablissement de eré-
dtis de ,1.750.000 au chapitre 49 (indemnités spé
ciales aux fonctionnaires en résidence dans le^ 
localités dévastées) . Le rétablissement de créditl 
est adopte, ec qui porte le crédit total il 33 mil
lions 750.000 fr. 

Les derniers chapitres du budget des régions 
libérées sont adoptés, j compris le chapitre 14 
/réparation des dommages résultant de faits de 
guerre, payement d'intérêts sur indemnités de 

dommages de guerre 300 millions) qui avait été 
réservé et qui est adopté a la demande de la 
Commission avec un crédit de 200 millions. 

L'ordre du jour appelle la discussion des cha
pitres des différents ministères dont les dépense! 
sont recouvrables sur les versements à recevoir 
en exécution du traité de paix. 

La Chambre adopte les divers chapitres rele
vant des ministères des Finances, de la Justice 
de ta Guerre, de la Marine, des Colonies, de l'Agri
culture et des Travaux publics. -

Le Budget des Pensions 
L'ordre du jour appelle la discussion du budget 

des pensions. 
LES CIMETIERES NATIONAUX 

M. Israël est heureux d'annoncer ù la Cham
bre que pour sanctionner e débat qui a eu lieu 
il y a quelque temps, la Commission d'adminis
tration générale est tombée d'accord avec 1» 
Commission des Finances pour introduire dam 
le budget un crédit de 51 millions pour la créa
tion et l'entretien des cimetières nationaux, et 
un crédit de 15 millions pour assurer, a partir du 
1er décembre 11)20. le transfert des corps des 
militaires réc'amés par leur famille. La Chant-
bre sera unanime A voter ce crédit, dit M. Israël 

M. Maginot. — Il serait à souhaiter que les 
familles françaises comprennent l'intérêt qu'il \ 
aurait à laisser nos soldats là où ils soin tombé» 
et a aesàriir dans la même sépulture ceux qu'
ont été associé» dans a bataille. Beaucoup de fa
milles françaises pensent ainsi, mais il en est 
d'autres qui pensent différemment. N'eus ne pou
vons que nous efforcer de répondre au vceu se t 
familles. T.e Gouvernement prend sous sa re.s. 
ponsabilité le transfert des glorieuses dépouiller 
qui sera effectué avec tout le respect dû aux 
morts de la Grande Guerre. Nous vous deman

dons de nous faire inntUtnrc. (Applaudissements.) 
M. Lunol, rapporteur, donne lecture du texte 

de la Commission introduit dans la loi de finan
ces : « L e s cimetières militaires du front créés 
ou .1 créer pour la sépulture des soldats mort? 
pour la France sont déclarés propriété nationale 
et entretenus a-,>:; frais de la naiion. » 

LES GRANDS M U T I L É S 
M. Lugol est viveme-q applaudi lorsqu'il fait 

connaître que la commission. ;1 accord avec la 
touvernement, n voulu remettre les gratuls mu
tilés dan» une situation pécuniaire analogue 11 
colle que le législateur de 1019 a voulu >ur don
ner pour compenser la hausse du prix de la vie. 

M. Lugol. — Acceptant ce point de vue. votre 
commission des finances a décidé, sur notre pro
position, qu'il y avait lieu d'attribuer aux inva
lides de la guerre une allocation spéciale et tem
poraire ainsi déterminée : pour une invalidité de 
*5 0 /0 . 500 fr. par an: pour !KI Oïl. COO fr.; pour 
95 0 O. SOO fr.; pour 100 0 0. 1.000 fr. Pour les 
invalidités fixées par les articles 10 de la loi du 
31 IUAJK 11)3!» (mutilés que leurs infirmités ren
dent incapables de M mouvoir, de se conduire, 
ou d'accomplir les actes esseiiticl-i de la vie) , et 
12 dé la même lui (mutilés atteints d'infirmités 
multiples dont l'une entrante l'invalidité totale» 
allocation supplémentaire nécessaire pour porter 
S 0.O00 fr. par an le chiffre de leur datation. En
fin, une allocation supplémentaire sera accordée 
aux enfants des mêmes invalides; en voici les 
bases : 200 fr. pour un invalide de 10O 0 0: 190 
fr. pour un invalide de !)5 0 0: ISO fr. pour un 
invalide de 90 0 0; 170 fr. pour un invalide- de 
S5 O'O. Telles sont les dispositions auxquelles 
votre commission des finances vous demande de 
donner votre approbation: elles prendront effet 
ft partir du 1er juillet 1920. une soninie de ."•() 
millions paraît suffisante pour faire face il la 
dépense nui en résultera. 

M. Loucheur réclame la clôture de la discus
sion séuéra'c. 

M. Lugol. rapporteur, donne lecture de l'ar
ticle correspondant qui sera inséré dans la loi 
de nuances-

MM. Abrami et Marcel Habert font préciser 
que les soldats morts a (lallipoli et en Alle
magne, seront ramenés en France. 
• La suite de la discussion du budget est ren
voyée D vendredi matin, et la séance est levés 
à 19 heures 35. 

AU CONSEIL S U P E R I E U R DE LA G U E R R E 
Paria, .S juillet. — Le général Franchet d'Es-

Bdrejr.'et le général Fav-l lo sont nsmméa mem
bres du Conseil supérieur de ta guerre pour 
l'année 19i'0. 

LES AGENTS DE L'ENNEMI 
LE T R A F I Q U A N T D'OR DURAND 

Connue nous l'annoncions lors de sou arres
tation, le capitaine Richard, chargé de Piustruc-
tion. a pris cette mesure à la suite de révélations 
apportéos'par plusieurs témoins, notamment MM. 
pe lantre et Dcmadrille, qui furent en relations 
avec l'accusé. En outre, on aurait la preuve, 
d'après un reçu trouvé sur Durand, qu'il avait 
mis en dépôt dans une banque de Bruxelles une 
somme de 2 millions, dont il ne peut justifier la 
provenance. 

I.a suite de l'instruction apportera a ce sujet 
des éclaircissements. 

L ' A F F A I R E D E L A C H E R I E 
T.e capitaine Constant, rapporteur prés le pre

mier conseil de guerre de la première région, en 
n presque terminé avec l'affaire Delacherie, in
culpé d'espionnage. L'instruction, qui fut très lon
gue, est sur le point d'être close. Le rapporteur 
n'attend pour la terminer que le retour d'une 
commission rogatoire envoyée â Paris relative h 
une mission qui aurait été confiée au prévenu 
par M. Briand. président du Conseil des minis
tres, à l'époque du voyage mystérieux de Dela
cherie eu France libre. 

Les Habitations 
à bon marché 

A propos de l 'Inauguration de la m i l l i è m e 
m a i s o n ouvrière il Li l le , e t des ar t i c l e s pu
blié:» dans le « Journal de Rouba ix », n o u s 
p.vons reçu bon nombre de l e t tres d'ouvrier» 
qui, sous le bénéfice de la loi Ribot , o n t c o m 
m e n c é en 1 9 1 4 , la construct ion de l 'humble 
maison , oit i ls espéraient trouver enfin la 
quiétude et le bon air a v e c le pet i t jardin . 

Beaucoup se pla ignent a v e c raison de ne 
pouvoir cont inuer l'effort d e v e n u aujourd'hui 
si cons idérable par su i te de l 'augmenta t ion 
des mat i ères premières . B e a u c o u p s e l a m e n 
tent en v o y a n t s'effriter et t o m b e r en r u i n e s 
les travaux e x p o s é s depuis c inq a n s aux in 
tempéries . 

Nous nous s o m m e s adres sé s il M. D e w a -
vrin. à qui nous a v o n s c o m m u n i q u é les do
léances si ju tes des braves g e n s qui ont sa-
crilié leurs économies pour un p l a c e m e n t qui 
représenta i t pour eux un p l a c e m e n t de tout 
repos. 

Nous n o u s f a i s o n s un plais ir de publier 
ici la réponse de M. D e w a v r i n : 

Tourcoing, le 7 juillet 1920. 
Je m'empresse de répondra à votre lettre du 3 

par laquelle vous me doirandez quelques préci
sions sur la situation des propriétaires de mai
sons il.achevées. 

La situation pénible dans laquelle ae trouvent 
ces braves gens n'a jamais cessé de me préoc-
nvner "' v i . i 'a pa~tie de mon aHo-nt io-i à 
M. le Ministre et à M. Ribot, lors de l'inaugu-
n:i ian oc m naruataie maison : 

« A côté de celle que nous inaugurons aujour
d'hui, vous en royea deux autres dont les pierres 
gémissent de res;?r itmiilos alors qu'elles pour
raient si efficacement abriter deux familles qui 
se découragent dans une trop longue attente. A 
l'armistice. (32 maisons étaient inachevées ; un 
clïvirt sérieux a été l'ait, pour diminuer ce nombre 
ramené aujourd'hui A 52. Mais ces 52 maisons 
attendent enfin leur achèvement. Il aurait fallu 
.'175.000 francs en 1914 pour les terminer. Au 
cours du jour, c'est une somme quatre ou cinq 
fois [dus fortes qui serait nécessaire. Or. nous 
sommes dans l'obligation légale d'exiger deo 
futurs propriétaires la possession du cinquième 
du supplément actuel de prix. Il n'est pas éton
nant une nos emprunteurs ne puissent fournir 
pareille somme au sortir même de la guerre qui 
a épuisé '.ours (1er: èr. s économies, M 

l i e r , à Paris. j':.l obtenu que le cinquième de 
la soc::, c sot pleine itaire à emprunter au'Crédit 
-immobilier pour terminer les n-.aiscas ne soit 
plus exigée des perits propriétaires. Bn outre. 
ma société accepte de prêter à 2 0 0 l'an la 
somme supplémentaire, de sorte que nos emprun-
teurs, s'ils veulent bien j'en rendre eoinpio, 
admettront. que leur situation s'est améliorée, 
et s'iis veulent la comparer à celle de tous les 
propriétaires de la Fiance entière qui avaient 
une maison inachevée au moment de la déclara
tion de guerre, ils reconnaîtront que les emprun
teurs du Crédit Immobilier ont réellement un 
régime de faveur. 

•l'espère que ces explications vous permettront 
de renseiguer vos correspondants anonymes, et 
je VIOIS prie d'agréer, e t c . . 

(tUgaé) : F. Dewavrin. 

CONTRE UNE ODIEUSE 
PROPAGANDE 

Nous a v o n s , dans un précédent numéro . 
S t igmat i sé c o m m e il convenai t , la t e n t a t i v e 
nouve l l e fa i te à Roubaix pour diffuser la 
criminel le théorie néo -mal thus i enne . 

C o n t r e ' c e t t e propagande déplorable, le 
Consort ium de l ' Industrie text i le de Roubaix-
Tourco ing é m e t a u s s i une protes tat ion indi
g n é e et att ire l 'attention des Pouvo ir s pu
blics par la lettre s u i v a n t e : 

Monsieur. 

t'ne propagande néo-malthusienne intense sévit 
eu ce Bornent dans le centra industriel Roubaix-
ïourcoîng. 

l u Syndicat communiste : lTnion des Tra
vailleurs', a répandu un tract, du 1er aifc5 juillet. 

F u s de 40.000 exemplaires de ce tract ont été 
distribués dans les tramways, aux portes des 
usines: le même tract a été glissé sous les portes 
de toutes les maisons ouvrières. _ 

Ce tract porte le nom de l'imprimerie qui l'a 
édité, et a donc été déposé conformément à la loi. 

A ce jour, aucune poursuite n'a été intentée 
contre les auteurs de ce tract, l'imprimerie qui 
l'a édité, ou les camelot « qui l'ont distribué? 

l>ans un but facile à comprendre, ce tract a 
été répandu pendant la semaine qui a suivi les 
fêtes du sursalaire familial il Itotibaix-Tourcoing. 
t'êtes au ( ours desquelles 12.000 pères de fa
mille se sont réunis pour la glorification des Fa 
milles nombreuses. 

Les M 2 industriels du Consortium de l'Indus
trie Textile de Roubaix-Tourcoing. occupant 
70.000 ouvriers et ouvrières, qui depuis le 1er 
mars 1920 ont appliqué le sursalaire familia' 
(1 ïr. pur jour et par enfant) et la prime de 
naissance (200 fr.) tiennent a protester énerji-
quement contre l'inaction des Pouvoirs pubhcs. 

Le Consortium de l'Industrie textile dépense 
depuis le 1er mars 25.000 fr. par jour de sursa
laire familial. Nous ne pouvons que regretter 
que tant d'argent dépensé et tant d'efforts soient 
rendus inutiles par une propagande infâme s'exer-
çant au grand jour. 

Nous sommes persuadés qu'il nous suffira de 
porter ce fait il votre connaissance pour que 
vous usiez de toute votre influence auprès des 
Pouvoirs publics pour poursuivre énergiquement 
les auteurs d'une campagne aussi déplorable, et 
qui, étant faite sons le couvert d'nn Syndicat 
ouvrier, risque malheureusement d'obtenir un 
certain succès. 

Avec nos remerciements pour l'aide que voui 
ne manquer»! pas de nous apporter, agréez, etc.. 

Le Président de la Caisse de Compensât»». 
du Consortium de l'Industrie Textile dt 
Roubaix-Tourcoing, J. Wibaax. 

DERNIÈRE HEURE 
LA CONFÉRENCE DE SPA 

COMMTNIQUÊ O F F I C I E L 

Le texte de la décision 
sur le désarmement 

LES SANCTIONS 
EN CAS D'INEXÉCUTION 
8 p a . 8 jui l let . — Voic i l e c o m m u n i q u é 

Officiel de la s é a n c e de l 'après-midi : 
. L a t 'onféreuce de Spa s'est réuni, j eud i a 

1 8 h. 2 0 . 
l i e s dé légués a l l e m a n d s ont reen c o m m u n i 

c a t i o n de la réponse des Al l iés aux exp l i ca 
t i o n s et proposi t ions du G o u v e r n e m e n t al le
m a n d relat ives au d é s a r m e m e n t déf init i f de 
r A l l e m a g n e prescrit p a r le tra i te de Ver-

„ - I L L loyd George a e x p r i m é la vo lonté d e s 

A l l i é s d'obtenir enfin l ' exécut ion Jusqu'ici s i 
insuf f i sante d u trai té , a u p o i n t de v u e de la 
l ivra i son ou de ta des truc t ion d u matér ie l , e t 
de la réduct ion des ef fect i f s . Il a ind iqué la 
m e s u r e d a n s laquel le l e s Al l i é s t ena ient 
c o m p t e d e s observa t ions et d i f f icul tés e x p o 
s é e s par le n o u v e a u G o u v e r n e m e n t a l l e m a n d 
d o n t il ne v e u t p a s m e t t r e e n doute ta s i n c é -
trité e t les i n t e n t i o n s . I l a marqué , e n m ê m e 
t e m p s , que le n o u v e a u déla i accordé n e l 'était 
qu'A d e s c o n d i t i o n s d é t e r m i n é e s , d o n t la réa
l i sa t ion s e r a i t c o n s t a t é e e t g a r a n t i e p a r des 
s a n c t i o n s préc i se s . 

Le désarmement , 
V o i c i l e t e x t e de la déc i s ion finale a n su je t 

du d é s a r m e m e n t , c o m m u n i q u é e p a r l e s A l l i é s 
ft la d é l é g a t i o n a l l e m a n d e , qnl aura jusqu'à 
v e n d r e d i 1 0 h. 3 0 pour la s i g n e r : 

A CONDITION QUE L'ALLEMAGNE : 
a ) Procède immédiatement au désarmement 

de l'einweknertoehren et de la sicherheitspo-
Jù#»; 

b ) Publie vno proclamation exigeant la K-

traisàn immédiate de toutes les armes qui sont 
aux mains de la population, et prévoyant, en 
cas de contraventions, des pénalités efficaces-
Au cas o ù les pouvoirs que le gouvernement 
tient de la loi seraient à cet effet insuffisants, 
des mesures législatives devront être prises 
sans délai, renforçant dans ce domaine les at
tributions du pouvoir exécutif; 

c) Prenne et mette immédiatement à exécu
tion toute la série des mesures nécessaires pour 
abolir le service militaire obligatoire et pour 
organiser l'armée sur la base du service mili
taire à long terme, ainsi qu'il est prévu dans 
le traitéj 

d ) Livre aux Alliés, aux fins de destruction, 
et aide les Alliés à détruire toutes les armes 
ainsi que le matériel militaire qu'elle détient 
et qui sont en excédent sur les quantités auto
risées nar le traité; ensuite, assure l'applica
tion des clauses navales du traité, ainsi que 
des clauses concernant l'aéronautique qui n'ont 
pas encore été exécutées. 

LES -ALLIES CONSENTENT : . 
1* *1 prolonger jusqu'au 1e r octobre, la pé

riode prévue pour la diminution des effectifs 
de la Beisehwehr. A celte date, l'armée devra 
être réduite au chiffre de 150 .000 hommes, 
comprenant, a» maximum, dix brigades de 
reischicehr. 

Les Alliés consentent également un autre 
délai expirant le 1 e r janvier 1 0 2 1 , date 
à laquelle devra être achevée la réduction des 
effectifs à 100.000 / tommes , M M la composi
tion et l'organisation exactes prévues par le 
traité; 

2 " A autoriser le gouvernement allemand à 
conserver, dans la zone neutre, jusqu'au 
1 e r octobre, pour participer au rassemblement 
des armes, les effectifs dont le chiffré sera 
porté à sa connaissance, par la commission 
inter-alliée de contrôle ', 

3° A prendre toutes mesures nécessaires 
pour empêcher la contrebande des armes en 
provenance des territoires occupés et à desti
nation des autres parties de l'Allemagne, 

Les sanctions 
Si A n' importe quel le d a t e a v a n t l e 1er 

j a n v i e r 1 9 2 1 , les C o m m i s s i o n s a l l i ées de c o n 
trôle en A l l e m a g n e , c o n s t a t e n t que les ter
m e s du présent a r r a n g e m e n t ne s o n t pas 
loya le inent e x é c u t é s , p a r e x e m p l e , s i , A la 
(lato du 1er septembre , l es mesures gouverne-
m e n t a l e s et légl&taUvaal prévues n'ont pas été 
prises e t n'ont pas reçu la plus large publi
c i té , s i la des truct ion et la l ivraison du m a 
tériel n e s e poursu ivent p a s n o r m a l e m e n t , si 
le 1er oc tobre l 'armée a l l e m a n d e n'a p a s é t é 
rédui te a n chiffre de 1 0 0 . 0 0 0 h o m m e s , c o m 

prenant , au m a x i m u m , 1 0 br igades de la 
R e i s c h w e h r , les Al l iés procéderont A l 'occu
pat ion d'une nouve l l e part ie du territoire 
a l l e m a n d , que c e so i t la région de la R u h r ou 
toute autre et ne l ' évacueront que le jour où 
toutes les condi t ions du p r é s e n t a r r a n g e m e n t 
auront é t é i n t é g r a l e m e n t rempl ies . 

Les Allemands doivent répondre 
vendredi matin 

Le docteur Von S i m o n s , min i s t re de s Af
faires é t rangères , a c o n s t a t é qu'on imposa i t 
les so lu t ions et cond i t ions é n u m é r é e s d a n s la 
no te de s Atl iés s a n s appe ler la dé léga t ion 
a l l e m a n d e A les d iscuter 

Il a ensu i t e c o m m e n t é l e s p a r a g r a p h e s de 
la réponse des Al l iés e t déc laré finalement 
qne l e G o u v e r n e m e n t a l l e m a n d fera i t tout 
s o n poss ib le pour e x é c u t e r les condi t ions qui 
lui é ta i en t p o s é e s et devrai t , s'il n'y arrivait 
pas , en supporter les c o n s é q u e n c e s . 

.M. I , loyd George a répondu que, pour que 
la Conférence pu i s se cont inuer s e s t r a v a u x 
il fa l la i t que rnccepta l i on for;nclle du gou
v e r n e m e n t a l l e m a n d l'ut o f f i c i e l l ement c o n s 
ta tée . 

Le doc teur Von S i m o n s a déclaré a lors 
qu' i l ferai t connaî tre , vendred i m a t i n , la ré
p o n s e d u g o u v e r n e m e n t a l l e m a n d e n m ê m e 

t e m p s que sa réponse an r è g l e m e n t des ques
t ions n a v a l e s et a é r i e n n e s . 

Le Groupe interparlernentaire 
des Régions dévastées 

Use réunion au Sénat. Les questions examinées 
Paris, 8 juillet. — Le groupé interparlemen

taire des départements dévastés s'est réuni jeu
di matin, au Sénat. 

Après avoir pris connaissance d'une protesta* 
tion des fonctionnaires et agents de, l'Etat con
tre la suppression de certaine indemnités, le 
groupe a décidé de porter la question devant le 
ministre des régions hbérées. 

Il a également décidé de faire une nouvelle 
démarche auprès du ministre des Travaux pu
blics afin d'obtenir l'unification du prix daa bri
ques. 

11 s'est ensuite occupé des moyens propres A 
assurer la réouverture des pharmacien dans las" 
régions libérées, oil elles font complètement dé
faut; enfin, le groupe a exprimé le désir qu'une 
prompte solution soit donnée A la question des 
vestiges historiques a conserver. 

LE RETOUR EN FRANCE 
DU CELEBRE BOXEUR CARPENTIER 
New-York. 8 janvier. — CarrxtBtier e t aa 

femme quitteront l'Amérique à destination de ta 
France, le 1» juillet, par « La Touraioa ». Aocaa 
arrangement n'est intervenu, e n ce « a i 
sa rencontre avec Dempaey 

• I 


